COMPTE RENDU DU SEMINAIRE DE L’IEE/ULB DU 19 NOVEMBRE 2004

(3ème séance du séminaire sur ‘la stratégie de Lisbonne’)
Thème traité : ‘les méthodes ouvertes de coordination en matière sociale, bilan et perspectives’ avec Denis CROWLEY, de la DG emploi/affaires sociales de la Commission Européenne (secrétaire du comité de protection sociale).
La présentation de l’orateur a porté sur le 

1) le fonctionnement et les différentes caractéristiques des trois MOCs en matière de protection sociale (lutte contre exclusion sociale ; retraites ; soins de santé de longue durée) ;

2) sur l’impact et le bilan de chacune de ces MOCs (hormis celle sur les soins de santé, trop récente) ;

3) sur les perspectives et le contenu futur de ces MOCs : quel va être l’impact de l’élargissement (EU 10) sur la protection sociale des pays de l’UE 15,  et inversément que signifient ces MOCs pour les systèmes sociaux des nouveaux Etats membres.

L’orateur estime qu’avec  la méthode ouverte de coordination, on a enfin trouvé la bonne façon d’aborder les questions de protection sociale au plan européen, l’approche en terme d’harmonisation étant loin derrière nous. Certes, une approche en terme de soft law n’empêche pas de faire des avancées européennes plus contraignantes à travers par exemple  l’adoption éventuelle à l’avenir d’un revenu de subsistance minimum européen (thème à l’ordre du jour depuis 1992, cf. les deux Recommandations de la Commission de 1992) ; une bonne complémentarité entre ‘soft et hard measures’ permet précisément de donner un contenu de meilleure qualité et une légitimité accrue à la hard law.

DC a également insisté sur la rapidité avec laquelle l’existence même d’un Comité de protection sociale (CPS) (comité stratégique qui épaule le conseil affaires sociales) fut adoptée. 

Comparées aux autres MOCs (et en particulier la stratégie européenne pour l’emploi), il apparaît que les MOCs sociales se caractérisent par trois éléments :
a) Le CPS semble fonctionner sur un mode plus consensuel que le comité de l’emploi ; certes, les ministres des affaires sociales ont tout intérêt à se positionner collectivement face aux logiques d’action des ministres des finances (rigueur budgétaire ; directives européennes de libéralisation cf. celle sur les services financiers, ou  encore le projet de directive dit  ‘Bolkenstein’ sur les services), car cela leur confère des ressources politiques supplémentaires tant au plan national qu’européen, ainsi qu’une culture institutionnelle commune de type sociale; de même face à la logique des taux d’emploi, les préoccupations de nature purement sociales doivent aussi être défendues ; plus une institution ou un acteur est fragile, plus il a intérêt à ‘faire consensus’.

b) L’apprentissage mutuel dans le CPS n’est pas un vain mot : il s’élabore notamment à travers l’élaboration des ‘objectifs communs’(lutte contre exclusion ; retraites) et à travers les peer reviews (exemple donné de la lutte contre la pauvreté à partir du cas de la ville de Londres), et se traduit plus nettement encore dans la transformation du contenu des politiques nationales (exemples donnés du Portugal, de l’Espagne pour l’inclusion sociale ; de même le Danemark associe désormais mieux société civile et partenaires sociaux au processus politique sur l’inclusion sociale). Dans la plupart des pays, la lutte contre la pauvreté est devenue une priorité politique plus importante au sein de l’agenda des ministères ‘affaires sociales’. 
c) L’ouverture aux acteurs de la société civile est plus importante dans les MOCS sociales que dans les autres MOCs (associations nationales et européennes de lutte contre la pauvreté, cf. le rôle actif du réseau européen de lutte contre la pauvreté et son analyse des plans d’actions nationaux). La réalité ainsi que les recherches en cours confirmeraient une approche davantage de ‘type bottom up’ que ‘top down’ pour les MOCs sociales.
Sur la question de savoir si les pays de l’UE 10 risquent de mettre en péril les logiques de protection sociale de l’UE 15, le fonctionnement du CPS et des MOCs sociales semblent démentir cette crainte : ce que veulent les pays de l’UE 10 en matière de lutte contre exclusion, retraites et soins de santé est proche de ce que souhaitent les pays de l’UE 15 et proche du modèle social européen actuel et de sa modernisation. 
Le défi des pays de l’UE 10 est de redéfinir les priorités sociales entre elles (cf. liste des priorités de la MOC inclusion et la MOC retraites) et de mettre en place les institutions de la société civile et des partenaires sociaux en mesure de gérer les politiques de protection sociale. Les fonds structurels européens sont un outil utile pour orienter les politiques dans les pays de l’UE 10. Les échanges de bonnes pratiques et manières de voir des pays de l’UE 10 sont fonction de la proximité géographique et historique avec les pays de l’UE 15 (les pays baltes regardent les pays nordiques ; la Tchéquie et la Hongrie regardent l’Autriche et l’Allemagne). 

S’agissant des défis de l’avenir des MOCs sociales, il importe : 

· d’arriver à leur donner un profil politique plus important dans la stratégie de Lisbonne (le rapport Kok a été jugé insuffisant sur les questions de cohésion sociale par les associations et acteurs de la société civile) ;
·  de donner un rôle d’impulsion politique fort à la Commission en la matière ; 

· de mettre désormais davantage l’accent sur ‘l’implementation’ et pas seulement sur la définition des objectifs communs au sein du CPS et dans les plans nationaux, ; 

· de miser davantage sur les indicateurs et benchmarks : ce point est difficile, car la force de la MOC inclusion est précisément l’approche pluri-dimensionnelle de la lutte contre la pauvreté (la pauvreté doit conjointement traiter les enjeux d’emploi, de logement, d’éducation, de soins de santé des pauvres) et il est difficile de rendre compte de cette complexité à partir d’indicateurs isolés ;
· de tirer le profit politique du processus dit de streamlining qui coordonne les temporalités des différentes MOCs (GOPES et marché intérieur, SEE, MOCs sociales) : la protection sociale devient ainsi sujet de high politics, mais ne doit pas être minorée dans l’ensemble du dispositif ;
· pour arriver à relever ces défis et mieux se profiler, les MOCs protection sociale peuvent s’appuyer sur l’esprit de consensus au sein du CPS d’une part et sur la capacité de combiner judicieusement instruments souples et instruments contraignants (directives) d’autre part.
LE DEBAT qui suivit fut riche et animé. Il fut centré autour des thèmes suivants :

· La difficulté de mettre en place des indicateurs pertinents dans le domaine de la protection sociale pour mesurer les avancées entres pays : il importe d’adopter des indicateurs qui d’une part collent aux problèmes de la réalité nationale (forte diversité entre pays des enjeux à résoudre) et qui d’autre part permettent de comparer les résultats entre EM, une tâche difficile ; les indicateurs européens isolés retenus par la stratégie de Lisbonne dans le rapport de printemps ne doivent pas écraser la complexité des problèmes à résoudre : les indicateurs retenus dans le cadre de la stratégie de Lisbonne résultent des rapports de force entre domaines politiques et traduisent leur hiérarchisation. 

· Une discussion eut lieu sur l’importance de ne pas confondre les indicateurs (instruments de mesure des progrès) avec les objectifs (targets) à atteindre : indicateurs et targets peuvent selon les MOCs être nationaux ou européens, ou un mélange des deux; cela varie, entre domaines politiques, selon le degré et volonté de coopération politique entre EM et niveau de convergence que l’on souhaite atteindre entre EM. S’agissant des objectifs quantifiés ou targets, il importe d’en distinguer trois sortes : les targets représentant un moyenne européenne à atteindre, les targets représentant un objectif européen identique à atteindre pour chaque pays, les targets nationaux différenciés fixés par chaque pays individuellement.
· La comparaison de la MOC protection sociale avec d’autres MOCs: la ‘MOC éducation /formation’ est une MOC  assez différente et représente un cas fort intéressant, peu étudié; les objectifs quantifiés européens de la MOC éducation sont souvent des moyennes européennes ce qui oblige à une ‘mutual accountability’ entre pays pour atteindre la moyenne européenne : cela change le sens et la démarche de la MOC (à l’inverse dans la SEE par exemple, 70% de taux d’emploi doit être atteint par chaque pays) ;  par ailleurs, la MOC éducation s’avère un peu moins ouverte à la société civile, un choix politique implicite du ‘comité éducation’ qui gère cette MOC . 
· Comment impliquer davantage le PE dans les MOCs sociales ? Surtout par le biais des parlements nationaux nous répond l’orateur. 

· Comment expliquer aux citoyens même éclairés les objectifs (assez contradictoires) et le fonctionnement (extrêmement complexe) de la stratégie de Lisbonne ? question à laquelle l’orateur répond ‘en mettant l’accent sur les enjeux politiques – les objectifs et mesures précises de la lutte contre la pauvreté – plutôt que sur la procédure ‘ ;

· QUID du développement des MOCs sociales dans la stratégie de Lisbonne et de leur coût financier ? Le rapport Kok et autres textes européens mettent en avant l’exemplarité des systèmes nordiques en matière d’emploi et de protection sociale ; or ce sont aussi les systèmes les plus coûteux en terme de dépenses sociales et ils reposent sur une fiscalité élevée ; en même temps les textes européens font de la rigueur budgétaire et de la soutenabilité des dépenses publiques la clé de voûte de la stratégie de Lisbonne : quelles leçons politiques tirer de ces paradoxes pour la réorientation des priorités futures de la stratégie de Lisbonne lors du conseil européen du printemps 2005 ? 
L’audience fut d’environ 35 participants. 

Le groupe ‘Europe Sociale’ (Telo, Goetschy, Demertzis).

